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EXPOSÉ DE LA DÉFENSE

COUR DU BANC DU ROI DU NOUVEAU-BRUNSWICK 
DIVISION DE PREMIÈRE INSTANCE
CIRCONSCRIPTION JUDICIAIRE DE 

ENTRE :

  DEMANDEUR 
et

  DÉFENDEUR  

EXPOSÉ DE LA DÉFENSE  
(FORMULE 27A)

 de l’exposé de 

 de l’exposé de 

1. Le défendeur admet les allégations contenues dans les paragraphes
la demande.

2. Le défendeur nie les allégations contenues dans les paragraphes
la demande.

3. Le défendeur affirme n’avoir aucune connaissance des faits allégués aux paragraphes
de l'exposé de la demande.

4. Le défendeur déclare : (Énoncer de façon concise dans des paragraphes numérotés et distincts les faits
déterminants sur lesquels est fondée la défense.)

Le défendeur a l’intention d’utiliser la langue .

Formule 27A

No. du dossier



Formule 27A
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FAIT à , le  , 20  .

Défendeur / Avocat du défendeur

Nom de l’avocat du défendeur : 
Raison sociale (s’il y a lieu) : 
Adresse professionnelle :

ou, si le défendeur n’est pas représenté par un avocat :
Nom du défendeur : 
Adresse aux fins de signification au Nouveau-Brunswick :
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